
ANGLETERRE.
Londres, le 2g juillet. —Le comte tie Malgrave 
ccepté hier les fonctions de lord du sceau prive, 
remplacement de lord Carlisle.
— Le géne'ral Mina a de'clare, en quittant I An-
terre , qu’il n’admettait pas l’intervention e'tran- 
•e en Espagne , et que si une armee française 
iserait la frontière il rejoindrait immédiatement 
i Carlos. (Morning-Post.)
— Les journaux du cap de Bonne-Espérance por- 
t que la ville de Moka a été prise par les Arabes 
louins , après une résistance courageuse de la 
t des Turcs, au nombre de 600, dont 120 sm
ient , ainsi que le gouverneur , ont réussi à s’é- 
ipper à bord d’un vaisseau de la campagnie. La 
le a e'te' livrée pu pillage pendant trois jours et
plus horribles excès ont été commis. Les pen

nies et tes propriétés des agens anglais ont Ce
ndant été respectées.
— On parle de nouveau de la nomination d’un 
tre lord-lieutenant de L’Irlande., et on désigne 
ur ce poste lord Durham.
— La cliambre des communes dans sa séance d’a- 
int hier a admis la troisième lecture du bill de 
Ircitiou pour l’Irlande, à la majorité de 60 con- 
e 25. Un amendement par M. OConnel a été re- 
té par 96 voix contre 24.
(Tout aussitôt le bill a été porté à la chambre des 
rds, où il a été lu pour la première fois. La se
inde lecture a été renvoyée à lundi.
I—Dans la chambre des pairs, le bill de coerci
on. d’Irlande a été lu hier pour le secônde fois, 
Ue sera probabement aujourd hui pour la 3e fois.

FRAMG E.

AFFAIRES D’ESPAGNE.

Paris, le So juillet. — On Ut dans le Journal 
s Débats de ce jour :
Le gouvernement a reçu ce matin une dépêche 
'égraphique de Bayonne , datée du 28 ; elle est 
nsi conçue :
« D. Carlos est arrivé hier à Lesaca ; près de 

«tre frontière.
» Zavala, avec les Biscayens , est vers Oyarzum i 

inreguy marche sur lui.
" Rodil est dans la Borunda et cherche à enfer- 

îer Zumalacarréguy , qui est vers Lecumberri.
» Il y aura demain peut-être quelques résultats, 

his rien encore. »
Lezaca, où se trouvait don Carlos , à la date du 

», est un petit bourg, sur la rive gauche de la 
lidassoa, à une lieue , au midi , de Vera , sur le 
heniiu de Bayonne à Pampelune, et à une lieue 
t demie de Biriaton , le premier village de France, 
réupé présentement par un bataillon du 4e léger. 

Oyarzum est un bourg situé sur la route de 
ajonne à Vittoria , à deux lieues ddrun. 
hecumberri, où se trouvait Zumalacarréguy, est 

duée à moitié chemin de Pampelune à Tolosa , 
l'entrée d’une gorge ;très difficile.'C’est une posi- 

lot> qui commande le passage.
Zumalacarréguy a donc rétrogradé encore de 

!llq à six lieues vers le nord, en abandonnant 
® station de Huarte-Araquil , dans la vallée de la 
»orunda. Après avoir poussé ses opérations jusqu’à 
ingt-ciuq ou trente lieues au midi d'Elisondo ,
• s'en rapproche, et n’en est plus qu’à dix lieues. 
1 occupation d’Oyarzum par Zavala, avec les in- 
ttrgés de Biscaye qui forment la droite de Zu- 
.jdacarréguy , fait supposer que le général en chef 
artiste veut concentrer et ramener à lui toutes ses 
Wces pour «e maintenir à tout prix dans la vallée 

Bastan.

C’est la configuration de cette vallée qui en a 
fait jusqu’à présent , pour les insurgés , un asile 
inexpugnable. Elle s’enfonce profondément dans 
la frontière de France., de sorte qu elle ne peut 
être attaquée ni par la droite ni par-la gauche. Eu 
face elle est protégée par des montagnes affreuses, 
plus coupées de précipices , plus hautes et plus 
tscarpées que celles même de la chaîne principale 
des Pyrénées. On n’y pénètre que par des ports ou 
gorges du plus difficile accès qui offriront aux 
troupes de Bodil de grands obstacles à surmonter. 
Il paraît , au surplus , que les deux partis n’en 
sont pas encore venus aux mains, et que Rodil, 
qui a décidément pris l’offensive et qui pousse di
verses colonnes en avant dans toutes les directions, 
manoeuvre désormais pour acculer les iusurgés -au 
pied des Pyrénées.

Une seconde dépêche, datée de Madrid du 24 
juillet, cinq heures du soir, annonce que là ré 
gente a ouvert en personne les corlès à une heure 
après-midi , et que Madrid est parfaitement tran
quille.

—- Par suite des massacres commis, presque Sans 
obstacle de la part des autorités supérieur, s, dans 
les couvens de St. Thomas, de la Merci et de Sau- 
Francisco, la reine a ordonné la mise en jugement 
du capitan-général don José Martinez de Sun-Mar
tin , qui lui même réclamait que cette mesure fût 
prise à son égard pour qu’il pût se disculper avec 
plus d’eclat.

ANNIVERSAIRE DE "JUILLET.

Voici ce qu’on lit dans 
touchant la commémoration du troisième grand 
jour :

■< Aujourd’hui 29 juillet, des salves d’artillerie, 
tirées de l’hôtel-de ville et de l’hôtel des Invalides 
ont annoncés dès six heures du matin l’anniver
saire de la grande .journée. La -ville toute entière 
avait un air de fête. Une immense population se 
pressait vers les Champs-Elysées , sur les quais, sur 
les boulevards et du côté de la barrière du trône. 
De bonne heure, les portes des diffe'rens théâtres 
de la capitale ont été assiégées par une foule nom
breuse qui voulait jouir du spectacle gratis. A deux 
heures , les représentations ont commencé, et nulle 
part l'ordre n’a été troublé , malgré l’affluenee des 
spectateurs.

° A trois heures, une joute a eu lieu sur la 
Seine, entre le pont de Concorde et le pont Royal. 
Favorisée par uu temps magnifique , elle avait at
tiré uu grand concours de spectateurs. Les prix ont 
été décernés aux vainqueurs par M. le comte de 
-Ramkuteau, préfet de la Seine. A peine la joute 
était-elle terminée, qu’une foule encore plus nom
breuse s’est portée dans les grands carrés des Champs 
-Elisées , où deux théâtres ont donné constamment 
des représentations pantomimes militaires ; mais 
l’ordre le plus parfait u’a cessé de régner. Les 
'Champs-Elysées présentaient l’aspect le plus animé. 
Des contredanses se sont organisées pendant qu’on 
se disputait le prix du mât de cocagne. Quatre 
orchestres jouaieut constamment des airs natio
naux-

» Le ballon , monte par des aéronantes , s’est 
élevé à une grande hauteur au-dessus du pont de 
,1a Concorde ; U portait la date des 27 , 28 et 29 
juillet.

» Maigre la pluie le feu d’artifice a pu être tiré 
en présence dune foule immense de spectateurs. 
Ainsi s est terminée une journée qui a présenté par
tout le caractère de la joie et de la sécurité , et qui 
n’a été attristée par aucun désordre. «

L’ouverture de la session est fixée comme on le 
sait au 3i de ce mois. Depuis Lier 157 membres 
étaient déjà à Paris. A ce nombre il faut en join
dre 3o ou 4o autres au moins qui sont arrivés au
jourd’hui même. On ne doute pas que la réunion 
ne soit très-nombF,mse pour la séance royal de de
main 3i. Aujourd'hui sur l’invitation des questeurs 
de la chambre des députés, il y a eu une réunipn 
préparatoire à deux heures, au salon des conféren
ces., à l’effet de tirer au sort la grande députation 
qui doit aller au devant du roi le jour de la séance 
royale, et de distribuer également par la voie du 
sort les billets d’entrée à cette séance.

Le lieutenant - général , pair de France , com
mandant la première division militaire , a prévenu 
MM. les officiers-généraux qui -se trouvent à Pa
ns , que le roi les verra avec plaisir se réunir à 
son cortège , j’eudi 3l de ce mois, jour de l’ou
verture des chambres. Le Toi partira des Tuileries 
à une heure précise pour aller à.la .chambres des 
députés.

L’an dernier , on a remarqué une circulaire du 
spirituel M.Charlet, capitaine d’une-compagnie‘de 
la garde nationale, pour stimuler le zèle de ses ca
marades. En voici une écrite dans la même in
tention, à l’occasion de la revue passée hier par 
le roi, et qui ne -le cède en rien à celle de M. 
Chariot

XIe LEGION. — I" bataillon.—Ir* compagnie.
Paris, le 23 juillet 1834.

28 juillet ’ 
celle de le

Monsieur et cirer camarade, lundi prochain, 
e Journal des Débats t le roi passera en revue la garde nationale de Paris 

banlieue et les troupes de la garnison.
Sans doute . vous voudrez contribuer à l'éclat de celte com • 

mémoration nationale ; nous vous y invitons avec la plus vive 
instance et nous comptons sur vous.

Cette année des mesures mieux entendues ont été prises pour 
abréger le temps pendant lequel nous devrons être sous les 
armes , et, dès huit heures , le roi sortira des Tuileries pour 
commencer la revue des bataillons de la banlieue.

T/est ici l’occasion de revoir un peu notre équipement et 
noire fourniment.

Le croiriez-vous ? nous avons encore dans la compagnie 
des schakos qui ne sont point rectifiés selon les prescriptions 
de l’ordonnance , dont cependant les délais d'exécution sont 
depuis longtemps expirés; oui , nous avons encore de ces 
sticakos sans garnitures et sans grâce, de ces schakos tout 
noirs, qui nous donnaient la physionomie des chasseurs de 
la mort, à nous autres si bons vivans ? Si , par hasard, un 
de vos voisins avait conservé cette triste coiffure, introduisez 
vous chez lui , profitez de son sommeil , enlevez le schakos fu
néraire et portez-le vivement chez notre camarade Tartas , 
qui , eh un temps et trois niôuvernens , vous te rajeunira ah 
meilleur compte possible. Vous serez absous au nom du bien 
du service.

Nos gibernes sont très mal assorties; 00 pourrait, néan
moins , pallier un peu cet inconvénient en leur donnant un 
ornement unif urne Aussi, après avoir lu cette lettre, veuil
lez examiner le cor de châsse placé sur votre giberne ; s’ii 
est simple , s’il est en cuivre ou mal argenté , extirpé ce cor 
qui fait mal et ne peut prendre racine chez nous ; si , au 
contraire, vous avez un cor de chasse avec grenade enflam
mée , laissez-ie : seulement un peu de blanc sur un morceau de 
peau et frottons.

Nous ne parlons pas de la transposition du gousset de la 
douille de baïonnettes au côté droit de la bufUeterië de la gi
berne : c’est une amélioration généralement adoptée.

Si les guêtres n’existaieut pas il faudrait les inventer. El
les sont d'ailleurs prescrites par l'ordonnance. Si vous ne lés 
aviez pas encore adoptées , U serait bien de vous en pour
voir pour la revue. Vous verrez combien elles tiennent le 
pied frais et dispos et comme elles complètent militairement 
notre terme.

Et le havre-sac que n’a-t on pas dit et écrit contre lui ? 
et cependant les avantages que nous lui avions attribués se 
sont tous réalisés : on a vu qu’il servait merveilleusement à 
encadrer l’homme dans je rang ,- que c’était nu siège commode 
pour les revues ; uo oreiller très-utile dans les corps de garde , 
etc;, etc. Et bier encore , nos coeurs de capitaines ont tres
saillis de joie en voyant le tambour de la compagnie chargé 
de quatre de ces havre sacs. Deux étarent destinés pour des 
chasseurs qui entrent dans la compagnie , et les deux au
tres........ pour des gardes nationaux qui avaient été à cet



«#ard parmi les plus vifs opposans, el alors nous nous soin- 
mes écriés :

Le sac poursuivant sa carrière 
Verse des torrens de lumière 
Sur ses hardis blasphémateurs.

Et comme dans les meilleures choses, le bon marché est, 
un élément de succes , nous vous dirons que vous trouverez 
de ces sacs à 5 fr. ou 5 fr. 50 c, chez M. Duhamel, passemen- 

N r°fi de Sevres tout Prôs Ia Croix-Rouge.
Kous finissons ici ; parce que nous n’avons pas besoin

I i?.ll er. 'I111. (i''e vos armes soient bien propres et vos
nuflleteries bien blanches.

Venez donc, monsieur et cher camarade , à cette revue 
que tout annonce devoir être des plus brillantes- Nous n’avons 
plus, comme l’année dernière, de ces tristes préoccupa- 
r»mS du! .menaçaient de nous agiter. Nos déplo-
labiés discordes civiles s’appaisent enfin devant le besoin 
d affermir le repos, la gloire et la liberté de notre pays ; e, 
la P,evidence elle-même, par les belles vendanges qu’ell* 
nous promet ne semble t-elle pas préparer à tous les frane 
çais les moyens de trinquer ensemble ?

donC à cette revue ’ P°ur contribuer à soutenir le 
une <ïuefinotre compagnie s’est si justement acquis. Ceux
souventV°nfiTe ® Plac.és à 33 téle "’«Gorgaeillisseni des 

- ,e, queiques services militaires ; mais ils tiennent
■ je f™®'"t 3 honneur tout ce qui touche à l’accomplissement 
cfj.t n da ’ qu‘l3 mettraient au nombre du plus pré- 

.eux de ces souvenirs celui de pouvoir dire un jour: «Nous
itTsTrir11? 1>rerate compagnie de chasseurs qui fut 
. «a plus belle et la plus nombreuse a la revue de juillet 1834 »
rm„ monsieur et cher camarade, la nouvelle assu
rance de notre sincere et affectueux dévouemrnt.

Simohik, capituine en premier. 
Autioüx, capitaine en second.

: organisa-

BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Sulla de la discussion du projet de jài 
tion communale. ■

Chapitre II. — Des élections communales. — Section 
premiere. Des électeurs communaux et des 
listes électorales.

Article 20 de la section centrale. — « Pour être" électeur , 
il taut : ’

1° Être belge par la naissance ou la naturalisation , et être 
majeur aux termes du code civil ;

2° Avoir son domicile réel dans la commune au moins 
depuis le premier janvier de l’année dans laquelle se fait 
I election ;

3° Verser au trésor de l’état en contributions directes , pa
tentes comprises, le cens électoral, fixé d’après les bases 
suivantes :

Dans les communes au-dessous de
2,000 habitaus
2.000 à 5,000,
5.000 à 10,000,

10.000 à 15,000,
15.000 à 20,000, 

s 20,000 à 25,000,
25.000 à 30,000,
30.000 à 35,000.,
35.000 à 40,000,
40.000 à 60,000,
60.000 et au-delà,

Cet article est adopté presque sans discussion 
nistre s'y étant rallié.
Présentation du projet de loi sur l'instruction pu 

bliuue.

20 fr. 
30 
40 
50 
60 
70 
80 
90 

100
"0
120

M. le rni-

■ I fl

Fin de la séance du 30 juillet. — Suite de la discussion 
de la loi communale.

Art. 13. 11 y a dans chaque commune un secrétaire et un 
receveur. —- Adopté.

Art. 14. I! y a dans la même commune, incompatibilité entre 
les fonctions de receveur et de secrétaire ; il y a également 

. incompatibilité entre les fonctions de secrétaire ou de rece- 
-veur et celles de bourgmestre, d’échevin ou de membre du 

C|0nSfî"î“nali néanmoins , dans des communes de moins 
tie a,ot)0 habitons, le roi pourra, pour des motifs graves 
autoriser le cumul des dites fonctions , sauf de celles de 
bourgmestre qui ne pourront , dans aucun «as, être cumu- 
AdopténS 3 ra*me conlmuac avec aucun desdils emplois.—

Art. 15. Les conseillers de régence sont élus pour le terme 
da 6 ans, il sont toujours rééligibles.

Les conseils sont renouvelés par moitié tous les 3 ans.
La première sortie sera réglée parle sort, dans la séance 

prescrite a lart. 68, l’année cjui précédera l’expiration du I 
1er terme.

Le» échevins appartiendront par moitié à chaque série : le 
bourgmestre à la dernière. — Adopté.

Ait. 16. Le bourgmestre et les échevins sont également nom- 
mes pour le terme de 6 ans; toutefois ils perdent cet te qua- 
*“« s_|_’ ^-ruitei-Ue » ‘h cessent de faire partie du con-

Art. 17. La démission des fonctions de conseiller est adres
sée au conseil de régence qui en délibère et soumet sa ré
solution à 1 approbation delà députation permahsnte du con 
seil provincial.

La démission des fonctions de bourgmestre doit être adressée 
au roi et notifiée au conseil ; elle n’a d’effet que 3o jours après 
qu elle aura été notifiée au conseil, à moins que le roi ne l’ait ac. 
ceptée plus têt

La démission des fonctions d’écheyins doit être adressée à l’au 
torde qui les a nommés et notifiée au conseil communal. Elle n'a 
d effet que 30 jours après cette notification, à moins que l’accen- 
tationn’ait lieu auparavant. ‘

Le bourgmestre qui désirera donner sa démission comme 
conseiller ne pourra l’adresser au conseil de régence qu’après 
avoir préalablement obtenu du roi sa démission comme bour«- 
ineatre. —. Adopté. 0

Art. 48. Les conseillers sortans lors du renouvellemen- 
triennal ou démissionnaires continuent leurs fonctions jus- 
qu’à ce que les pouvoirs de leurs successeurs aient été vé 
ribés. — Adopté.

Art. î9, formant les articles 20 et 21 du projet du cou- 
veruement. ®

Lorsqu’une place de membre du conseil vient à vaquer 
>1 y est pourvu à la plus prochaine réunion des électeurs, 

be bourgmestre, l’écheyin ou le conseiller nommé ou élu
Adopté Cement ’ aChWe le terme de Celui S“’*1 ,emPlace- — 

La discussion eit ouverte sur l'article 22 çfni attribue au roi 
«a dissolution des conseillers municipaux ; article dont la section 
centrale propose la .suppression.

M. le ministre de l’intérieur : L'intention du gouverne
ment nest pas, quant à présent, de soutenir le droit de 
dissolution qui a rencontré si peu de partisans dans cette cham- 
Jbre. Ainsi, quoique nous n’adhérions pas à la suppression 
proposée par la commission , nous ue nous y opposerons

La suppression des articles 22 , 23 et 24 est prononcée.

M. le ministre de l'intérieur monte à la tribune et lit 
queP0SE 3eS mutlfs du l,l'°iet <le loi mr l’instruction publi-

et distribués** ^ 9ui *’acc°!npagnent seront imprimés

Reprise de la discussion sur l'organisation com
munale.

Séance du 31 juillet. — Les pétitions sént analysées et 
renvoyées a la commission.

La chambre adopte l’ajournement de la proposition de M 
yerdussen tendant à changer le commencement de l’année 
financier^

Art 21. « Les contributions payées .par la femme sont couipl 
tees au mari ; celles qui sont payées par les eufans mineurs son- 
comptées au père , pour parfaire son cens électoral.

» La veuve payant ce cens pourra le déléguer à celui de ses 
nls quelle désignera , pourvu qu’il réunisse les auties qualités 
requises pour être électeur. ’

”. be tle,s de la contribution foncière d’un domaine rural ex 
plorté par un fermier compte au locataire sans diminution des 
droits du propriétaire. » — Adopté.

M. Dulius propose le paragraphe suivant :
« La déclaration de ia mère sera faite à l’autorité com

munale et pourra toujours être re'voquée. » _Adopté.
Art. 22. «Dans la commune où il n’y a pas 25 électeurs 

payant le cens requis, ce nombre est complété par les habitaus 
les plus imposés. » — Adopté.

Ait, 23. « La liste des électeurs communaux est permanente 
sauf les radiations et inscriptions qui peuvent avoir lieu lors de 
la révision annuelle.

Aucune radiation ne peut être effectuée d’office par l’auto- 
nté communale qu’après avertissement préalable, notifié à la 
partie intéressée par le ministère d’un agent de la police lo
cale , au moius 48 heures avant la clôture définitive des listes « 
— Apopté.

Art. 24. « Ne peuvent être électeurs ni en exercer les droits 
les condamnés à clés peines afilictives ou infamantes , ceux qui 
sont en état de faillite déclatée ou d’interdiction judiciaire ou 
qui ont fait abandon de leurs biens; les condamnés pour vol, 
escroquerie, abus de confiance, ou attentat aux mœurs; les 
individus notoirement connus comme tenant maisou de dé- 
bauebe et de prostitution.

Une longue discussion s’engage sur ia partie de cet article 
re ative à l’abandon des biens et à la tenue des maisons de 
prostitution.

La chambre rejette un amendement de M. Milcamps ,et en 
adopte un de M. Dumortier qui substitue aux mots : «Qui ont 
fait abandon de leurs biens, » ceux-ci « Ceux qui ont fait ces
sion de leurs biens , aussi long temps qu’ils n’ont pas payé inté
gralement leurs créanciers. »

Les articles 25 à 65 relatifs à la formation des listes électo
rales sont ensuite successivement adoptés. Nous croyons pou
voir nous dispenser de reproduire eu ce moment ie texte Lie 
ces articles. 1

Demain séance à midi.

"Sais vouloir examineren elles-niémes les accusations 
notées, sans les repousser entièrement , la comm ission a v» 
dans lavis de 1s chambre, une indication de sa propre cnn' 
duite et de la marche qu’elle aurait à suivie, afin de metlré 
la chambre a même de connaître le véritable état de l’arm» 
et de h avoir que des besoins réels à satisfaire.

» Le budget de la guerre pour 1834, calculé sur lamé 
ao'mu C] U bes01n de ,lcnlr, s°us les armes un e (Jectif de 
42,4 j0 hommes , a été voté à la somme de 38,281 000 li 
. 0 Deâ “'constances fortuites ayant obligé le gouverne™ I 
a augmente.- cet effectif pendant quelques mois, j„sS 
nombie de plus de 68,000 hommes, il lui a été accordé sur a 
demande par la loi du 15 mars dernier , un crédit suppdém™. 
taire de 2,800,000 fr. 1 p

» Les mêmes circonstances subsistant toujours., le mum 
l’obliga t on de maintenir l’augmen.ati,„ 

de lefiecti. de 1 armee à un nombre fixe pendant le rcj.
M0P?0e0Oafrnée’ Ce qUi n<ict’,â'tu ua "«"''mu crédit ,le

1« j0nt,.1f,s “10tlfs su.r '“qu'ls Ie gouvernement a établi
la demande d allocation qui voiis est soumise. »

La commission s’est livrée sur ce pointé l’examen le phi 
i igom eux , a vérification de l’état des troupes en solde lui a été 
fourme par la situation'des corps et celle des dépôts et en 
outre, la situation de l’armée d’observation a servi de’contrôle 
a celte verification.

Il résulte de ces documens, dont le dépouillement a été fait
n.m V.ffe"‘flâ| ’ V*1’“'' le- *ia“T'er »Uiqu’au l5i"in ‘leniiei, 
(jut 1 eiiectif de 1 année était :

Au f<*r janvier de- 
•Au <er février de 
Au \er mars de 

ïl a été porté successivement :
Au 1er avrij à 
Au i 5 avril à 
Aii 1er mai à 
Au fer jui„ à

iébét\3U'a“, !T I".“!* cel ayant été de noiirrs
leduit , a pal tir du l5 juin , il présente :

En solde,, ... - 59 (/4 hommes.
ün cou,,« tempor.-et mille, en réserve, 58,063 »

41,645 hommes. 
40,799 »
40,626

50,476
64,900
65.327
68,159

f 17,237 homines.

en rapport avecl 
; ifs t

happort sur les crédits de la guerre.

La commission speciale chargee de l’examen des 
projets de loi allouant des crédits supplémentaires au 
departement de la guerre, était compose'e de MM 
Brabant, deLongrée, de Meer de Morsel, de Puydt'
Desmaisieres, Desmanet de Biesme, d’Huart Don-
ny , Dorn.s , Gendebien et H. Vilain XUII. Avant- 
hier son rapport a e'té pre'senté par M. de Puydt 
rapporteur , et la discussion fixée à demain. ’
. f’fs fdc|nt *e ministère de la guerre avait 

ete 1 objet a la chambre et dans le public faisaient 
attendre avec impatience le rapport de la commis
sion ; en voici le résumé complet :

« ^honorables membres avaient attiré l’attention de ras
semblée , dit le i apporteur , sur les prodigalités dont on ac
cusait dans le public le dépai tement de la iuerre. La chambre 
na pu être sourde a ces bruits ; elle a dû recommander dans 
1 instruction des projets de loi dont il s’agit, l’investigation la

Ensemble
M. de Puydt con tinue :
« Les prévisions du budget sont donc eu rappori 

situation des troupes dans les mois qui ont précédé resev 
nernens de Luxembourg., et même il y a eu par des rang
ebtm-e l?p'^ r-f’"5 qLIelqU,S opérées sur

11', f, d| ‘el ectl( T" ua t">5 même atteint 42,000 boimrn 
h "“J1 faul C0^lure .qoo, d à partir de mars, ie toi 

, S,°K e 3 eUi auo,ue"lé , il y a eu i,écossait
ment obligation de pourvoir aux dépenses qui en résulte 
ZJr ««yens imprévus et que le crédit supplémentai 
demande a cette epoque était reellem«» motivé sur le rann 
causeP US ë'aUj ll0lilble llu troupes et non sur une aul

Mais, Messieurs, on ne peut s’empêcher de faire ici ui 
pénible remarque.
,• * A“ ,“0“eot,°“ les. iustes alarmes de la chambre ont roi 
ainsi dire donne l’eveit au gouveinement luis des éiéui-mei
au snaS|tl"b0Urg ’ l atméB “e présentait qu’on effectif i 
42,400 hommes, et sur ce total il „’y avait tout au ..lus <|, 
3,1,000 com ballans , dont 11,000 employés sur et au-delà * 
1 Escaut, et 6,000 marchant sur Luxembourg : nous n’ 
nous donc alors qu'envirou 4 7,000 bouillies à opposer à l’ii 
Vasion d un ennemi , dont les forces -restent constaumiei 
concentrées de manière à pouvoir en 36 ou 48 heures po 
* ° u 40'000 homme» sur tel point de notre territoir
qui! ciou-a |iropre à sus opérations, et ces 17,000 lionuui 
ne pouvant être réunis immédiatement dans une diiedio 
donnée, se seraient trouvés infailliblement exposés à ét. 
Dallus en detail et dispersés sans point de ralliement jioi

Ici le rapporteur accuse le ministre de la guerre dbn 
prévoyance. °
vlnUu- porteiu" coût i nue ; » Le gouvernement jugeant qu’
dater du 1 o juin il y avait nécessité , ce qui u’a pas paru à I 
commission pouvoir être mis eu doute , de tenir Va, niée à n 
ch l.e plus eleve que celui du budget , on n’a cependant |"
fil VmH V le ol'iUrc de l'effectif a été réduit <
p,'13?. p!1,"!' i-f,uul Jemaiiitenir à ce taux jusqu’à la find' 
de 4 -tôt) oouV ° °' 3U* * Ui0bvB 'a demande U'uu dernier créili

l! exa“ien dcs diverses allocations affectées sur ® 
, ? lappoi leur s’exprime ainsi à l’égard du cautoune

ment et du campement des troupes :
»nldedee36mU^me“1. ^ ll.0l*Ues exl8Ba"> un supplémenté'
*ôn u.At de r ““a H2 ^ bü",me ’ 11 “Vt M à* îlésirer q-' 

j on usât de ce procède qu’avec la plus grande réserve ; niais
seV^a'tior ePt°f1<10" dL‘S tf0ul,es. faisa"1 partie de l’armée çl'ob 
,. 3 ^u'cee par la jiositiou de l’c-niR-ini , il ne faut pa!

II” de .V0lr ‘«occupés beaucoup de points du territoir« 
cm nn . , ll'°>'ens do •ogeiuent pour les soldats , tandis

X ' I’ ace sur <J’aul,'ei point» où l’on n’a de ressource!
que le cantonnement ou le campement.

V ■ r,tCi ““P6“8« cst “«c des nécessités de-notre état polit'- 
ju ctuel ; c’est au commandant en chef de l’armée à jusel 
a position que stratégiquement il convient de prendre poui 

assurer la detense du territoire , en présence d’un emiémi qui 
négligerait pas l’occasion de profiter des avauiages que nous 

m donnerions, si par motif d’économie ou autre nous romP10”3 
notre ligne.

Cependant la commission fait remarquer que, si d 
beaucoup de circonstances le cantonnemeut est inévitable ,
(Jn ipwf i ’«ni««« i ........ ... . i:• . 1 1 nces ie caniounértieat est inévrtabie ,
e,n ef^ autres où la convenance et l’économie commande 
de tirer parti des casernes qui se trouvent sur les lieux, 
« y a que des ra sons puissantes qui pourraient autoriser l’étà 
major à eu agir autrement dans de semblables cas, et à c 
bgaiti. la chambre ne perdra pas de vue .que ivl. le ministre



dès explications^ 'e cantonnement de 'a cav>,k«rie aux 
ons de Namur ; explications qui oht été provoquées par

U commission fait observer en outre que la dispersmn des 
choaue quelque peu les idées reçues et que la position 

„ps cl.oque nrnnre à un corns en observa-celuideïàsfiau sénible plus propre à un corps 
n contre la France que contre la Hollande ; pour occu|^er 
camp u'a-t on pas été oblige de faire £alr.® f .?dt.5 “"" 
is marches en arrière de leur ligne ue bataille , ... -,
ne peut s’empêcher de croire qu une pareille disposition nuit 
prompt rassemblement des divisions et paralyse une pai^- 
de l’action des troupes eu cas dune brusque Mtaquede

-’organisation de l’armée belge n’ayant pas de lacune, la 
de civique el les partisans sont considérés pai la commis- 
n comme des supeifétalions, et si eil« se borne a ret. all
er les 300,000 francs demandés pour la gaule civique, tu 
îiiitcnant le corps de partisans , c’est dans l’espoir que M. 
ministre examinera s’il n’y aurait pas lieu de le licencier 
t" janvier. De même en accordant 1 allocation pout le 

minaudant supérieur de la place de Bruxelles, la cornu.,s- 
m est d’avis qu’il y a l’économie du commandant de pro- 
nce à faire. En résumé les diverses productions quelle pro
ue s’élèvent à 389,682 fr , et elle donne ensuite sou assen- 
ne nt aux trois projets de loi ainsi modifiés qui doivent regier 
! nouveau crédit.

4 II reste à la commission une autre serie u observations a 
ïorder , dit plus loin M de Puydt, ce sont celles qui ont lap- 
Drt au personne!, aux intendances , etc
La commission peut d’autant moins se dispenser d attirer 

ir cet objet l’attention de la chambre et l’attenliou toute 
irticiilière de M. le ministre que ses observations sont plus 
il moins relatives aux accusations dont il a élé l ut mention, 
ioutf nous bornons cependant à des remarques générales alia 
e ne pas faire retentir des noms propres dans cette en- 
einte ; mais nous ne faisons pas de remarques vagues ,, elles 
ortent toutes sur des faits réels que Ton pourrait specifier 
u besoin.

De toutes les divisions du département de la guerre, celle 
ui donne naissance aux abu» les plus criants, c’est la divi- 
on du personnel.
On a signalé et avec raison le trop grand nombre d’ofiieiers 

Hachés aux états-majors de l’année. ..
Les catégories de positions diverses d’offifiers , se înulti- 

»lient à l’infini : ainsi quand il ne devrait y avoir dans io 
>ays que des officiers en activité et des officiers en retraite,
:t entre les deux états, la position transitoire et toujours 
rès-temporaire d’ofiieiers en disponibilité, il se trouve qu’en 
Belgique nous avons: des officiers en activité des officiers en 
iisponibilité avec ou sans indemnités , des ofiieiers en non- 
ïciivité, des officiers eu solde de congé, des officiers en 
congé illimité , sans solde, et des officiers en .retraite. La 
disponibilité même constitue pour beaucoup d’entre eux un 
état permanent, et la non-activité est devenue une sorte de 
retraite où beaucoup du gens inutiles et sans capacités se- 
plaisent à se faire oublier, de crainte d’être mis en évi
dence par un rappel sous les armes , ou d’être appréciés 
à leur véritable valeur par l’examen de leurs titres à la 
pension.

° La commission a eu également sous Iets yeux la liste de 
tous les ofiieiers de ces diverses catégories ; elle a pu juger du 
peu d’ordre qui règne dans cette partie de 1 administration 
militaire.

•j; » .... Les promotions sont fréquemment l’objet de la censure 
publique , et ici encore, il faut le dire, le public n’a pas tou
jours tort. La première cause de tout le mal , c’est le défaut de 
loi d’avancement

* Qu’est-ce qui a empêché le département de la guerre d ar
rêter une-règle à cet égard, et île présenter sur cet objet une 
loi à la législature : il fciniii; nnrait itnnossi

quand les troupes que l’on commande sont aux ayant postes. 
La commission désire donc que le ministre prenne des me
sures pour que les officiers ne quittent pas leurs corps et 
les officiers supé rieurs et généraux moins que tous autres 
quand la patrie a besoin des services de ses detenseuis^î 
personne ne doit consulter ses aises et chacun doit être a 
son poste. »

BRUXELLES. LE 31 JUILLET.
Une deputation compose'e de M. le bourgmestre 

de Gand et de deux antres membres de la re'- 
gence est arrive'e bier à Bruxelles , pour inviter 
LL. MM. à accepter un grand dîner, et à assister 
à un concert qui sera donne' à l’occasion de leur 
passage dans la Flandre orientale.

— On a décharge' bier, an port de cette ville et 
transporté au Musée des arts et de 1 industrie, 13 
grandes caisses, contenant des instrumens aratoires 
nouveaux on perfectionnés, achetés en Angleterre 
pour le compte du gouvernement.

LIEGE , LE 1" AOUT.

Le Moniteur du 31 publie les lois sur la nomi
nation des juges-de-paix et sur les erifaris trouvés.

— En vsrtu d’un traité déjà ancien , les vaisseaux 
hollandais sont admis dans les ports de la Grande- 
Bretagne , sous un droit extrêmement léger , ce qui 
constitue un privile'ge dont aucun autre état du 
continent ne jouit.

Cet état de choses avait continué sur le même pied 
pour les navires belges depuis notre réparation de 
la Hollande. Un journal dit, qu’en avril dernier, 
le ministère anglais a signifié à notre gouvernement 
que dorénavant nous ne pouvions plus partager cette 
faveur.

Diaprés dés informations prises à cet égard , on a 
acquis la certitude que les navires b Iges ne sont 
pas soumis aujourd'hui eu Angleterre à des droits 
plus élevés , qu’à l’époque de la réunion.

SERMENT DES AVOCATS.

___u - - . - , sen ter sur
la législature j il nou« paraît impossible qu*ou allègue une 

,<xcuse valable.
0 ...... Il existe par le fait, une institution qu’aucune loi
autorise., et que l’opinion, réprouve , c’est celle des cadets 

Pou vient que saus passer par l’école militaire , îles jeunes gens J 
sent admis a occuper un rang intermédiaire ;i ceux d officier ou 
sous-officiei ; c’est un retour vers un abus que l’ancien gouverne* 
*ncnl même avait fini par réformer. .*»

La commission se plaint ensuite de l’organisation dn corps 
de l’état-major ; elle a surtout remarqué avec peine qu’eu fait 

«d’examen on est sévère à (égard d’indigènes , taudis qu’on de
vient très indulgent quand d s’agit d’étrangers. L’état actuel, 
tolérable en 183i , est sans excuse en IB34 et la commision 

vémet le voeu de voir le personnel de la guerre administré plus 
sévèrement et plus judicieusement

La 4e division du ministère a été également désignée à 
l'attention de quelques membres de la chambre, mais la com
mission n’étant pas chargée défaire une enquête, n’a pu en- 
tier dans un examen qui 1 eût écartée de la spécia'ité de sa 
ifcission. Cependant elle a pu apprécier combien les abus doi
vent être faciles dans celle division. Quant au bruit répété \ 
dans le public qu’il aurait été conseillé au ministre d’établir !

service de régie pour les vivres ,la commission espère que i 
L ministre ne sera pas assez ennemi de lui-même et du pays I 
pour écouter de semblables conseils.

L’organisation interieuié du ministère de la guerre paraît 
", aussi à la commission susceptible de réformes économiques, 
y Enfin le rapporteur termine en ces termes :

Nous terminerons par une dernière remarque qui porte 
sur la discipline générale de l’armée
. * Lorsque l'incertitude des événements porte atteinte aux 
intérêts matériels du pays , lorsque la nation patiente et 

I W« -ans l’espoir d’un meilleur avenir , s’impose des 
privations, accepte des sacrifices pour lutter contre les évé- 

ein eus et se tenir en mesure de défendre et consolider 
on îru ivpeudance ; il est au moins juste, il est rigoureu

sement convenable que chacun fasse son devoir -, surtout ceux 
ï.IpVT vP-0S,t,0n ct Par ‘-tat , doivent aux autres l’exem-
mes Ôr’esteem™0'" a,V°ir-Je d‘oit tle l’exiger eux-mé.

) esi te laire sou devoir que de résider à Bruxelles

Les licencie's et docteurs en droit qui veulent se 
faire recevoir comme avocats plaidant et obtenir 
leur inscription au tableau après avoir fait un stage 
de trois années , sont astreints à differentes forma
lites , et tenus entre antres de prêter serinent con
formément au décret impérial du i.4 décembre 
i8io , organique de la profession d’avocat. Cette 
dernière formalité avait été pendant quelque tems 
laissée sans observation ; mais la cour l’a considé
rée comme obligatoire et nécessaire par conférer 
la qualité d’avocat et les droits qui y sont attachés : 
elle a done, le I“' juin i833, pris une délibéra
tion qui reconnaît cette obligation. Depuis cette 
époque, il a été procédé à nombre de réceptions 
dans les trois chambres de la cour; et toujours les 
récipiendaires , sur la presentation de l’un des an
ciens avocats , ont prêté serment suivant la formule 

(prescrite par le décret. Voici le texte de la de'libé 
j ration qui a été communiquée aux tribunaux du 
j ressort de la cour, et à laquelle quelques-uns des 

avocats précédemment reçus refusent aujourd’hui 
! d’obtempérer :

La cour décidé :
i» Qu'à l’avenir les avocats qui se présenteront 

pour être admis à la cour , prêteront le serment 
exigé par la loi.

s° Que les avocats déjà admis à la cotir , et qui 
n’ont pas enoore prête le serment , le prêteront 
lorsqu’ils se présenteront à la cour pour plaider , et 
que mention en sera faite sur leurs diplômes par le 

greffier.
3" Qu’une expédition de la présente deliberation 

sera adressée au ministre de la justice.

Voici ce que porte 1 c Journal de la Belgique sur te niojet 
de loi de l’instruction publique présenté dans la séance 
d’hier par le ministre de l’intérieur, pour la redaction du- 
quel une commission avait été nommée il y a long-temps.
Le gouvernement n’interviendra pas dans (’instruction pn- 
mairê; les communes pareront les fiais de leurs écoles , si les 
moyens leur manquent, les provinces doivent venir a leur se
cours; enfin si les ressources manquent a celles ci le gouverne
ment accordera des subsides. , , ,

Le gouvernement se réserve le droit d établir , dans etiaque. 
district j udiciaire , une école modèle pour l’instruction pit- 
(TlBire

Dans l’instruction moyenne, le gouvernement n’intervient 
aucunement , il se réserve seulement le droit d’établir trois
athénées modèles. ,

i Pour ce qui concerne les universités, la commission con- 
J clut à en laisser seulement deux, l’une à Gand, laulie a

Liège. , •
Le gouvernement pense qu’il serait préférable de n’en lais

ser exister qu’une seule , dont le siège lui paraît le plus avan
tageux à Bruxelles , cependant il ne s’est pas encore decide 
à cet égard et présentera u'térieurement une modification au 
projet de la commission pour celte disposition.

I! y aura une commission centrale chargée de décerner las 
diplômes. _____ | ________

M. Daussoigne directeur du conservatoire de Liège, 
nous adresse la pièce suivante :

ASSOCIATION BELGE ,
TOUR LES TROGRES DE LA MUSIQUE.

Dans le but de rappeler l'art musical à Véciat de splen
deur où il était autrefois parvenu en Belgique , les direc
teurs des deux conservatoires Je Bruxelles et de Liège , prop1» 
sent à MM. les amateurs, artistes et professeurs de musique, 
un projet d’association à l’instar des villes de lacomédération 
germanique.

Cette association nationale est formée entre les conserva
toires de musique de Bruxelles et de Liège , les sociétés d haï - 
usonie , de concert, ct tons les autres étabhssemens qui ont la 
musique pour objet, ct qui sont connus dans le royaume sous 
diverses dénominations.

L’association n'exclut aucun amateur ou artiste qui n ap
partiendraient pas à l’un des établissemens ci-dessus désig- 

s : ils sont également invités à en faire partie.
Cette association est instituée à Teilet de donner de gran

des fêtes musicales alternativement , et d’année en année, dans 
une des quatre villes principales du royaume , savoir : Anvers, 
Bruxelles , Gand et Liège , au moyen de la réunion des mem
bres de toutes les écoles et sociétés ci-dessus désignées.

MM. les amateurs , artistes et professeurs qui désireraient 
prendre connaissance du projet d’association sont invités à sa 
présenter au bureau de surveillance du conservatoire royal de 
celte ville , où ce p, ojet est déposé.

coun d'appel de liège.

Assemblée générale de la cour du samedi premier 
juin i833.

Presens : Messieurs , Nicolaï premier président 
de Behr président, Dandrimont président, Franc 
kinet, Dupré , Dochen , Haenen, Cornells , Mockel 
de Bronekart , Grangagnage , Thys, Crossée, Bayet 
Fleussu , conseillers.

Raikem procureur géne'ral, Dewandre avocat ge
neral , Stas, substitut du procureur ge'ne'ral,Poswich 
greffier.

Monsieur le premier president propose à la cour 
les questions suivantes :

i° A 1 avenir les avocats qui se présenteront pour 
être admis à plaider à la cour , preteront-ils le 
serment ?

a° Les avocats admis à la cour, qui n’ont pas en
core prêté le dit serment, le prêteront-ils lorsqu’ils 
se présenteront à la cour pour plaider ?

Apres avoir entendu M. le procureur-général 
sur lesdites deux questions , et après en avoir déli
béré, et de son avis ;

THÉÂTRE. — débuts.
Nous apprenons avec plaisir qu’à la réunion qui a eu lira 

bier au Café du Midi, grand nombre d’amateurs sont con
venus d’attendre, pour manifester leur opinion, la troisième 
épreuve du débutant; c’est là, nous semble t-il , une mesure 
d’ordre, pleine de justice qui ne peut manquer de rece
voir l’approbation des nombreux habitués du théâtre.

Nous nous attendions avec d’autant plus de confiance a 
voir adopter cette résolution, prise entre des amateurs et qui 
du reste ne lie personne , que déjà nous avons eu à regret
ter de nous être prononcés trop tôt, et qn’après un examen 
un peu attentif il reste prouvé qu’elle est toute à I avantage 
du public. .

Ce n’est du reste pas là une idée neuve ; car depuis long
temps elle avait été mise en avant par les spectateurs pai
sibles , ceux qui désirent allier au besoin d’ordre les exigences 
très légitimes d’une ville comme Liège, ct qui ont compris 
l’émotion inséparable d’un premier et même d’un second 
début. Mais le difficile était de ln réaliser. Nous nous plat- 
sous à croire que le premier pas est fait. C est, nous le dirions 
volontiers , au progrès de civilisation que la ville de Liège de
vait faire. Que Ton se garde cependant bien d'inférer de ce 
que nous approuvons la résolution prise hier , que notre 
désir soit de voir cesser toute marque d’improbation 5 
car à notre avis , ce serait le coup le plus terrible qui 
pourrait être porté à Tart dramatique, là aussi il faut que 
l’opposition ait son mot à dire , elle est nécessaire au thea
tre comme en politique, nous ne demandons qu’une chose: 
c’est qu’elle raisonne, et nous pensons être arrivé là , au 
moins en matière théâtrale.

ERRATUM. — N° J hier, 2» page , 3e sol., lig. 42«. Lise«. 
1 m’en allaient séparer, »



Ill

23UDJET DE 1835.

Le budget de 1835 vient d’etre distribue'aux cham- 
fores. Voici un expose' des differences principales 
qu U renferme , comparativement au budget de 1834 : 

Le Ibadget de <835 s’élève à la somme de 87,622,H 2 fr. 87. 
mi vu Pr,°Posd de 3 834 s’élèvait à 84 122,440 fi. 97.'
Et le bud. vote et adopté par les chamb. à 82,972,610 fr. 32' 
.Ainsi le projet de budget pour 1835 dépasse de 4,649:502 fh 

^■nfor’;rHdltrÏÜlé8 p0UJ i834- Mais *' est /suivant les calculs dn 
m ' erlfr n,ances ’ de 2-850A97 45 an-dessous de ces mê-
mandés nar b, °" ,'e3 7’i00’Ü00 fr- supplémentaires de-
ment mfnistér™|ml e 3 gUm'e V°ici ledétail P- <i^’arte- 

Prajet de 1834 Vntès p. 1834. Projet p. 1835
‘SÄlft-A* 10.931,094 17 11,681,894 17
t 1 32 95 3,300 687 95 3 294,832 95

* 5>38f*i72 » 5,350,377 »
691,200 » 656,300 » 675 800 .

in’aflVo0/ 85 668,864 » 654!s98 «,
10,482,244 « 10,762,879 20 11,273.332 10
1? sen ° 38-281.000 o 41,550,000 ,,
11,315,897 » 11,962,013 » 11,892,778 »
1,033,000 » 1,328,500 » 1,238*500 »

Dette p.
Dotations.
Justice.
Affaires étr.
Marine.
Intérieur.
Guerre.
Finances
Non-yaleur.

Totaux. 84,122,440 97 82,972,610-32 87,622,112.87
Delta publique, — Une augmentation de 530,000 francs est 

portee a ce service pour intérêts des bons du trésor dont l’émis 
siona été autorisée parla loi sur le chemin de fer ; ensuite un 
credit supplementaire de 200,000 fr. est demandé pour subven
tion a la caisse de retraite, la retenue de 5 p. c. sur les tiaitemens 
au-dessus de 1,200 fr. étant encore insuffisante. La subvention 
serait alors de 400,000 fr. 1

Dotations —Il n’est en quelque sorte rien changé à ce titre 
mais nous avons remarqué avec peine l’insistance de la cour des 
comptes qui, sans attendre la révision de la loi qui l’a insli 
tuée a laisse encore en blanc la colonne des tiaitemens de ses 
membres. M. le ministre a rempli le vide eu y mettant ceux fixés 
par la loi.
A 7" Article relatifaux constructions est augmenté
de 60,000 fr. et celui de la sûreté publique de 30 0 0 Mais 
par suite de fortes réductions sur les frais de poursuite et 
d execution, Pentretien et la nourriture des détenus et sur les 
achats de matières premières , ce budget est de 30 895 fr 
moins élevé que celui de 1834. ’ '

Affaires étrangères. — Un seul changement a été apporté 
au budget de ce département ; c’est une augmentation de 
<9,500 francs répartie, 15,000 francs pour la lé-ation d’Es
de8Portuial4’,0° fr- de supplément aux légations d'Italie et

Marine. —Au premier janvier 1835, notre flottille corn- 
prendra 2 brlgantins et 12 canonnières, annés ensemble de 
84 pieces de canon , dont 8 à la Paixhaus. Cette année il 
nest rien porte pour constructions navales. Les modifie* 
*|°"4S550111 insignifiantes et la différence eu moins de 4,265

Intérieur. C’est. toujours ce budget qui attire le „I,,-' 
d attention par la diversité des articles qu’il renferme c’est 
aussi celui qui presente le plus de nouvelles allocations Voici- 
les principales : u’

pour secours aux légionnaires nécessiteux. 
e‘ Guduffitr‘ SUbS1‘le 1>0Ur réParati‘'ns â ‘ des SS. Michel

^n°nnn'fr subsilla Pour construction de temples proteslans
550.000 h. pour le canal d’ecoulement des eaux des Flan- 

cires, de Zelzaete a Blanken berghe.
pêche T la'lE;,ePr,meSt,eSt"1<ie4 * '«cour agerae„t delà

500.000 fr. pouf l'assainissement des villes et communes 
percees de rues; constructions, plantations, dessèchement! etc 
Le gouvernement se réserve d’engager (es villes et les com
de” locarnï1 “anS dépen8eS 3 faUe daQS

La somme qui figurait au budget de 1834 pour achat et 
reconstruction de l’hôtel Torrington est naturellement sun-
SoT^nn \r'Ui de p83? qui Subit aussi une dln“hiulion de 

, O00 francs sur 1 entretien et reparation des dienes d#»« 
polders. b 0
deEmt7é^t%VTéviearpom 1835 d^asse“'-

Guerre. Ici il n’est pas facile de bien-préciser sur quel 
article porte 1 augmentation de 3,269,000 fr., elle se rénartit I 
presque uniformément sur tout le personnel.- On remarnne 
seulement f00,000 fr. pour l’écoie militaire, dans la prévi 
sion de 1 adoption de la loi, et 102,000 fr. pour constriction 1 
dune caserne de 1,000 hommes a Ai Ion , caserne qu’il serait 
Deatioonn nliip nfîlp «nn D » »... ; a n___ n_ •?. . 1

ETAT CIVIL DE LIEGE du 31 juillet. 
Naissances : 2 garçons , 3 filles.
Mariages 6 , savoir : Entre Pierre Joseph Frankinet do

SfUer’Âe Sarfierre’Tet Jo55Ph Fon“; et
siniere, rue Féronstree. — Jean Joseph Simon charetier 
ffiubourg Samte-Walburge, et Marie Ailifl Jeanne Colson ’
™m e, . S' T~ A,nl0'Se F,dson- ménuisier à Corswa^ 
d’De n"I dosePhe Fourneau, cuisinière, rue Pont-
veuf d^dwénie3 Hw ’ ren‘,er’ fa"b«s Saint Laurent , 

"in!, Henkart, et Marie Anne Lambertine Volet
Sainl rilie~ J f M 3r me Andrd Ista' armurier, faubourg 
Saint Gilles , et Marie Louise Van Michelle dit Valet même 
faubourg. _ François Joseph Alphonse Lamberty n’effitre 
sur la Batte, et Marie Delnoz, rie de la Cour ^ ’ P ’

Dafdtnne' L®*» 4 “JL*“ % 2 l‘0mn,es ’ sa™ir : Antoine 
r î111^ i a=e de 83 ans, boulanger, rue de la Maedelaine 

veuf de Pétronille Brasseur. _ Piene Massart , âgl de 42
HemkfoT ’ f3Ub0Urg Sain‘-Gi,Ies' rpoux de Catherine

théâtre royal de liège

a S:Æ„f U'bin ; suivi V- la première ÏÂ 

par le rôle de Benetto ’ Jan‘lln fera sa renllde
vilffieifun t.eCXmMCesac„Pber U Vaude'

Mme Berger, et celui de M. Alfred Harmam 6
Ou commencera à 6 heures < ,2 

^Dimanche, 3 août, la Muette 'de Pareet 2e Concert à

Nota. Les personnes qui jouissaient de leur entrée i;v,r« o spectacle, sons les directions précédentesso,!t*!£'™ 
ne point se présenter s’ils ne sont porteurs d’une carte d’en 
Iree qu ils devront exhiber au contrôle.

DICTIONNAIRE J
USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE,
Contenant . d’après l’académie, la définition et l’nrtlm». 1 de A°,000 mots, les principes et les difficulté! Ä ' 

publie a Paris par la société-nationale. 1
Prix : < franc 25 centimes, pris au bureau du Polity,

POUR SORTIR DE L’INDIVISION, "

tSLVïk; ”• * ™ S;
Une MAISON à porie cochère , sise à Liège rue Puin

isi&r - 'VÄ
JÄT ’ w * “ « "«*”■ Ä

CHliVAL de six ans, dressé au cabrioler Pi; i, n
qu’un TILBUKY et uu CAliiUOLEX à V&VMIP s”i* 
n° 569 , quai d’Avrpjr. LôiüllE. S-adressera„

gommiîrcb.
?l8M

Fonds anglais au 29 juillet. —Consi.1 Qi t.u . , 98 1,2. hol,and. 5. 1,2/portug. 86 3,1 Rsp. X* ft 

Hawse de Paris , du 30 juillet.

AvNNOMGES ET AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ D'HARMONIE.
ciéUiriesCrdatee'ëMdi:' a, d’informer MM. les so-

e M'i COO"t'.1 Lcboutle. a bien voulu met-
commission.8 ^Ue ^ à Ia db.-ihon de il

En conséquence il y aura HARMONIE dimanche au lo 
cal de la société. lie plus ballotage de yAasZT 'tZLl

__________ LECOCQ. 293

zäF&ifxz

s adresse,- a Ste-Clairc, n° 130 , place Sle-Clair f i Liège. 803

AVIS AUX TÊTES CHAUVES.

ÉLIXIR SOUVERAIN

POUR LA REPRODUCTION DE LA CHEVELURE ,

inventé par M. GEERJERTS, de Louvain.

irmvFCTmvili°" a mérité à son auteur un BREVET 
DINVEPvIION, |U1 delivre le 1-juinet i83o

oui l invitation de l'administrateur de l’instn

Fi
R

fin. cour., 4 05 65.’ - Benins p.- c. VôRo '”l” ’.
- Actions de la banque, 0000 00 |. ’ c°m , /5 6(
de Paris. 0000 00. - iJnte de lais ~92 8oT <le 'ÜÎ
- Emprunt Gucbhard , 73 .1^^] 
peipétielle, 5 p. ”|o 57 <,2; fi„ cornant , 57 ( 4 3 , » 
38 i,4 : fin courant, 38 1,4 ; différée 00 0.0 _ Coitè, '5ni
- Portugais , 00 0|0. -d’Haïti OOU 00. - Grec non ‘ f °1 
Felge, 00 0[0; fin courant, 00 0,0 - EmmlmS ~0ûo! 
hn courant, 00 0,0. - Empr. di la ville'de Bruxelles OOo!

Hnurse d'Amsterdam du 30 i ail let i, ,,
Dito, 97 7,16 -- Dill, de change. 22 5,(G 00. ’ &- ,|JI
dicat, 89 5,8 00,«0Act. lie la Suciét'ide comlm-.-ce^ûO^O^1 Z iTeüm fi'1“ î1*' 
«1° °’ - Ditto de (833, 0,0. - Obi 'Le ,1 ^ V ^
0*0. Ditto rie 1828, <02 0,0 000 -- inscrin 
— Empr. russe 1831 , 96 3,4 OOiOO. — «n,i °f0 - Ditto O0000. J Dette' dilf'd’Esp. < 7 < VoOiOO w 
mét. Autriche , 96 3,4 00,00 - Lut, cher Goll di n'no ~~r

-et C- . 1 02 0|
russes, -68 (,8 0001 

l'C-rji. d'Iîsj-.'.'l

régie 
féliciter.

Finances. — Lcr dépenses du personnel ée l’administra
tion centrale sont réduites de 60,000 if., et une autre ré
duction de 679,000 fr. a été faite sur les carrés et cuussinets 
des monnaies. Mais un crédit supplémentaire de 350,000 fr. 
«st destiné à la création de brigades sédentaires et ambulantes 
pour renforcer la ligne de douane. Les autres modifications 
sont peu importantes, et définitive ce budget est de 69 235 
fr. moins élevé qu’en 1834.

PAIEMENS DES BOURSES DE L’UNIVERSITÉ.

MM6 |dhfUr dü Aàvr danS !a,Provitlce d« Liège , informe 
MM les boursiers de 1 université que le payement de leux 
bourses du deuxieme trimestre 1834 , est ouvert dans ses 
bureaux tous les jours non fériés de 9 heures du malin

que, des sciences et des arts, cet Elixir a été soumisP des’ 
experiences dirigées par M. BAUD, professeur de médeefoe 
else 1 université de cette ville , faite, dans la salle dé cide L 
gie de 1 hôpital académique de Louvain, en présence de MM 
les etudians en médecine 1 e MlVI’.

I Une personne âgée de 63 ans , chauve, a été l’obiet rie 
ces experiences; il en est résulté que la partie de la têtu 
c lauve s est trouvée, au bout de trois mois, recouverte de che
veux fins. D apres un tel résultat, M. le docteur BAUD sW 
empresse de délivrer à l'inventeur, un certificat aites au 
l efficacité de cet Elixir. tC5rant

En faisant usage de cette composition , de la manière indi 
quee dans un .mpr.mé joint à chaque bouteille , elle empêche la 
chute des-cheveux , les épaissis et les fortifie. 1

Plusieurs certifiais honorables délivrés à l’inventeur par des 
personnes qui en ont fait usage, attestent que celle invention 

De L'T 4 , riîC la rdPutation dont elle jouit.A I on ViTN Té ]?,'Xlr sont établis col,1|ne suit : 
noA4.LOU VAIN ’ chez 1 lnventeui’. M. Geeracrts , Mont-Belier ,

n°A32dÉGE ’ CbeZ M' Gillon-N°ssent, rue du Pont-d’Ile ,

A BRUXELLES , sons la direction de M. Van Straalen à ia 
parfumerie, Montagne de la Cour, n° 1084, ’ '
,2A A0™s* CÜeZ M' Vanieweerd,rue Cauwenberg , sect.

n»A686AML'R ’ CheZ M’ Rohson ' Parfumeur, rue de l’Ange ,

tour MUrFFRAFRTC P°° l° cachet d°
Xi» ’ °“ °°™^e comme fausse

Toute demande doit être envoyée frane de port.

Hour.se d'A overs, d\ 31 Juillet.
Chun y as. 1 à courts jours. à deux vans à 3 vuns.

Amsterdam
Londres.
Baris. '
Francfort.
Hambourg.

1 i |8 0,0 perte.
12 Oi (,4 a
47 3,8 a
36,0,00 a
35 5,16 a

1 < 96 i,4 p 
47 (,'f6
35 7,8 A

46 <5,16 
35 3,4 A

Kee ornjite *2 “1..

i|2 P. 1,1 ■ 
île 48 mill.

Effete publies Helgigue ~ Delteactive,
Q7 l à4 P' i7 ?b lg’ de |,enlr- r 0 00. — Ei

L!,,4:..rtL?c;;:;T''i0??' de 24 • oo00,oo,Dette active i l|2 , (jO-OjO 0. Id. différée, n 
j~— , - — K#»nr. rmnb. , 1 <fi . *7.a pi 'mEspagne. Guebb. ,q76 0,O^P. 0. - 1,1. ,!e, p. P.^'s t

Hollttn>ic __ ___

Oblfo. synd. , Ô 0|flT,‘— «enl.Vemb. , 2 'n-j y. a ^"7’. ", 
Espagne. Guebb., 76 0,0 P. 0. _ M. p'e, ,’, |>t A,3'

59 314 59 ‘‘4 etA.°° 60,00. idS-to

, MARCHANDISES.-’ Venteer contra, ,,,-ivé.
/00 caisses sucre Havane blond, prix inconnu. 

Arnoagres „u port d'Envers , du 3o ct Zl mill 

au ch!ÄeismeClIenb0Uri;e0i8e Aë'oga, c. Evers, v. de’l 

V- duSaZ deebffifb0U,geOi3e Marie Dorothea , c. Muldi

de^!'drSsârrseSophie cbrisiu,e ■c
détint'çheanv,éÜVrienneIniiU3tr^ C’Hal^s, v. de Riga,

ÄSf Elisa, c. Solioenmathe ; v. de Riga,

Ä &iS^:Tbea8den • - d‘ ■ ’

c’ ®ansoni v. de N<
de Ü'àplSAfré.J°Sepl‘ LOl"Sa ’ ° Clarck 1 V’ de Larord , :

rf"„3' juWet- - V?»*- Dette ac(>
50 4 P V m,"-’r97 'I2 P- — Hollande. Dette ac.iv
4P »I M0.ZaS?ï G:wh-'00 °1° A. Perpétuelle Anvr3 n -, O40ri4°pr ,A,mst ,5 P- T. 58 <,2 A. Id. Pari 

P lo, 40 1,4 P. Cortes a Lond., 33 0,0. Dette ditT. 16 3,4 P.

Prix des grains au marché de Lüge du 3i juillet
Froment vieux l'hectolitre,
Seigle, id. <4 francs 78 cent. 

9 48 »

H. Lignac , impr du Journal, rue duPot-d’Or, n» 622, à Li«


